
Lignes directrices pour la distribution des formulaires de demande de vote d’absents : 

Admissible: 

Les candidats et leurs partisans peuvent fournir des formulaires de demande de bulletin non rempli aux 
membres pendant leur propre temps et en utilisant leurs propres ressources. 

Les candidats et leurs partisans peuvent fournir des cartes postales de demande de bulletin d’absent 
qu’ils créent en utilisant leurs propres ressources.  Encore une fois, la distribution doit être sur leur 
propre temps (pas le temps de la compagnie ou du syndicat).  

Chaque demande de bulletin de vote d’absents doit avoir tous les renseignements demandés sur le 
formulaire officiel de demande de vote d’absent, y compris une signature du membre qui demande le 
bulletin de vote des d’absent. 

La personne à laquelle un candidat ou son partisan fournit le formulaire de demande de vote d’absents 
doit également être sur son propre temps.  En d’autres termes, les demandes de vote d’absents ne 
peuvent pas être distribuées aux personnes pendant qu’elles travaillent pour la Compagnie ou le 
Syndicat. 

Les candidats peuvent apposer un timbre sur la carte postale ou l’enveloppe de demande de bulletin de 
vote des absents en autant que le candidat utilise son propre argent pour le timbre/affranchissement. 

 

Non autorisé: 

Il n’est pas permis d’utiliser l’intimidation ou la coercition pour demander à un membre de soumettre 
un bulletin de vote d’absent pour un candidat en particulier. 

Il n’est pas permis d’utiliser les ressources de l’entreprise ou du syndicat pour créer ou distribuer des 
cartes de demande de bulletins de vote ou du matériel de campagne. 

Il n’est pas permis de distribuer une carte de demande de bulletin de vote absent à quelqu’un qui est sur 
le temps de la compagnie ou du syndicat. 

Il n’est pas permis d’empêcher un membre de faire une demande de bulletin de vote par absent. 

 

Rappel: 

Les bulletins de vote d’absents doivent être retournés par le membre individuellement et ne peuvent 
pas être groupés.  Les représentants ne devraient pas non plus aider un membre à remplir un bulletin de 
vote d’absent. 

 

 

 


